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AFFAIRE DOBBELAERE 
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,Haia Hôtel Ferraille. — Jeanne Verhieet.3 
la Ta* dn Foutenoy, 35. -Lefebvr* présenté 

HWelDieo. — HenriLehembre, 8 ans, 
_ Léonie Lecosuvre, 23 ana, sans 

'ruaPeJUrt, 73. -r«[ul«* Petit, I 
^ n T d n Chemin de Fer, 103. — Alfred 
Vtaiae, S joara, me Keyerbeer, cour Van-

- A I A O C du 35- — Charles Proot, 23 ana, 
garçon oharoutier, et Marie Vandenabeele, 25 
aa«v demoiselle de magasin, a 

COTVmS FtmtERES ET OWTS 
.boa «DUS et aonnaïaaanoe» de la femule 

Tara AT.fi'HAI.I.IIIN. qni,paro«blLn'auraient 
ta. MOU do lettre do faire part du déoèa de 

Irtaar-Franoois-Jooeph DESCAT, décédé à 
B o a U U l e i 5 mars 1881, 4 l'Age de « a u , 
•out prias de considérer la .présent «via comme 
ou tenant lieu, et do bien youloir assister 
aa* eWïVOI et SALUT d'ANGB do 1™ 
classe qui auront lieu le dimanche 27 courant, 
à .^hôoree. «a l'église du Saint-Sépulcre, 4 Rou-
K^ft _ L'assemblée à la maison mortuaire, 
mo,Aol'Bpoulo,147. 

Les amis et connaissances de la famille 
P^»BNTBOU-TR0U88EATJ, qui, par oubli, 
n'auraient pua reçu de lettre do faire part du 
U , t j f i Dame Antoraette Henorine TROUS-
M A U , décédé* à Roubalx, le 25 mars 1881, 

, #4" i année, sont priés de considérer le 
aria comme en tenant lieu et de bien 

„ _ auiiallii aux VIGILES qoi aoront chan-
tasale samedi 26 courant, à 5 heures 1\2, à la 
M ï a S E DE CONVOI,qui sera célébrée le dv-
S s M t e 27, à 9 heures, et aux CONVOI et 
SERVICE SOLENNELS qui auront heu le 
lundi 28, 4 9 heures 3i4.en l'église Saint-Martin, 
4 Boubaix.—L'assemblée 4 la maison mor-
taaip», nie Nain, Hôtel Féraille. 
- VTJ* OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
au- réglise de Creix, le lundi '28. knars 1881, 4 
a uuerrea pour lf repos de l'âme de Dame Phi-
lonéneDEBUY, épouse de Monsieur Charles-
eVlcldo DEGOTTIGNIKS, décédée 4 Croix, le 
«5 février 1881, 4 l'âge de vingt-huit ans — 
Los personnes qui, • par oubli, n'auraient pas 
Heu do lettre de faire part, sont priées de 
considérer la présent avis comme en tenant 
lieu. 
t UN OBIT SOLENNEL DU MOIS aéra célébré 

i l'église paroissUle de Saint-Martin, 4 Bon
d i 'a lundi 28 mars 1881, 4 9 heures 1j/l, 
m ' te repos de l'âme de Monsieur Théodore-

Dk BAYABT, sergent des sapeurs pom-
élH.ux do Dame Adèle WACBENÏEJ», 
£ Roubaix, le 1« mars 1881, dans sa 

M» année — Lee personnes qui, par oubli, 
m'auraient pas reçu de lettre de faire part, sont 
priées da considérer le présent aria comme en 
tenant lien. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en Tégtiae Sainte-Elisabeth, à Roubaix, le 
mardi 5â mars 1881, 4 9 heures, pour le repos 
àe l'âme de Dame Catherine CBUQUE, épouse 
Se Monsieur Alphonse DUTOIT,decodée 4 Bou
baix, le 26 février 1881, 4 l'âge do 24 ana et 5 
« i , _ i^es pertonnes qui, par oubli, n au-

ni pua reçu de lettre de faire part sont 
i de considérer le présent avis comme n 
, lieu. 

i Ou OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
eu l'église du Sacré-Cœur, 4 Boubaix, le mardi 
89 mers 1881, 4 9 heures, pour le repos de l'âme 
de Monsieur François MARTINACHE. rece
veur 4e douanes en retraite, époux de Dame 
Louise DELPOHTE, décédé 4 Roubaix, le 18 
février 1881, 4 l'âge da 53 aas. — Les personnes 
ajui par -oubli, n'auraient pas reçr. de lettre de 
faire part, sont priSeWe considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS aéra célé
bré «va Maître-Autel de l'église paroissiale de 
Motra-Dame, le mardi 29 mars 1881, 4 10 
heures pour la repos do l'âme da Monsieur 
Jean-Baptiste WELCOMME, époux de Dama 
Lucie SCAMPS, déoédé 4 Boubaix, la B mais 
J48V, daus au 73* année. — Lee personnes 
qui par oubli, n'auraient pas reçu da lettre de 
taira part, sont priées de considérer le présent 
avis oasame au tenant lieu. g 

Vu OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
ea. l'église Votre Dama, 4 Roubaix, la mardi 
•J9 mari 1881, 4 9 heures 1,4, pour le repos de 
r imé de Dame Marie-Catherine DORMEZ, 
veuve de Monsieur Louis DEST ROY E8,décédée 
à Roubaix, le 2 mars 1881,41 âge de 50 an» et S 
mois.— Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
peu reçu de lettre de faire part août priées de 
i sasiiiiriT le présent avis comtae en tenant 
lie*. 

MonaUur et Madtme Jean-Baptiste LFLEUX-
LECONTE, vous prient d'assister 4 VOBIT SO-
LsWKEL ANNIVVB8AIBB quisera célébré ea 
l'église paroissiale du Sacré- Ccsur, 4 Boubaix, 
1* lundi 28 mars 1881, 4 9 heures 1i8, pour le 
repos des âmes de : Sophie LECONTE, décédée 
4 Roubaix. le 6 février 1880, dans aa 70" 
aatiaa, et dé Monsieur Louis LECOMTE, décédé 
A Roubaix, le 29 marsl878,dans sa 62* année.— 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu As lettre de faire part, sont priées de 
eonsidérer le présent avis comme en tenant 
lis*. 

V * OBÏT SOLENNEL ANNIVEBSAIREsera 
iHHsf a* l'église du Sacré Cœar, 4 Roubaix, le 
landi 28 mars 1881, 4 10 heures 1(2, pour le re
pos 4ns Aunes de i Monsieur Jean-Baptiste L)U-
FQRE8T, décédé subitement 4 Roubaix, le 18 
«oAt 1877. dans sa 75* année, et de Dame Ca
therin* DENOYELLE, son épouse, décodée 4 
BiasKia , 1* 5 mars 1880, dans sa 63* 
année. — Las personnes qui, pur oubli, u'au-
rateht pas reçu de lettre de faire sont priées de 
eimsideiar le présent avis comme eu tenant lieu. 

UÉ ©BIT SOLENNEL DU MOIS sera eélétré 
eaejsWUse Notre-Dame, le lundi 28 mars 1881, 
à 9 Marée peur b repos de l'âme de Monsieur 
Maffia TANTRAPPE, ex-mattre de danses, 

" i ! Ordre de Léopold 1", décédé 4 Bon-
• janvier 1881,àVâge de soixante-*t onte 

iLes personnes qui, par oubli, n'auraient 
pue reçu de lettre de faire part, sont priés de 
vouleir-bien considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE 
sera célébré en l'église Sainte Elisabeth. 4 Rou
baix, ]a foudi & m*rs 1881, 4 9 heure., pour 
le reVoe A» Târne da Monsieur Léonard Rilii. 

^ i Daine CetherinuVANBOSTAL décédé 
kix, le quatre mars 1880, 4 l'âge Ae 

?ana. — Les pereoanea 
•ui . pu*, publi, n'auraient pas reçu de lettre de 
reifs par\ sont priées do considérer le présent 
avie- eomsa* ea tenant l ieu. » 

Audience d n vendredi après-midi U 
• ¥orrr arriver jusqu'au Palais-de-Justice, U 
faut se frayer un chemin 4 coups de pieds et à 
coup* de coude sur une distance de so pas. La 
fouie essaie d'escalader la grille et il a fallu un 
véritable combat entre elle et les gendar
mée pour la tenir quelque peu en respect. Un 
Individu a dû être emporté a moitié assommé. 

Le jeune barreau est fortement représenté 4 
l'audience. 

DBSCAHPBNTRIBS, Charles, 22 ans, employé 
de M.Hattu. reconnaît l'accusé pour s'être pré
senté chez M. Hattu le 16 août entre 9 h 1/2 et 
10 h .11 i offert en vente des titres. M- Haitu a 
demandé, une constatation d'identité. L'ac
cusé est revenu avec Delahaef et l'affaire a été 
conclue. Il adonné le nom de Florent Del-
crolx. Je ne l'ai pas vu retirer les titres de sa 
poene. 

~D. — A quelle heure arrivez-vous au bu
reau I 

R. — A 9 h. plutôt après qu'avant. 
D. — Vous êtes arrivé le 16 août,..? 
B.— A 9 b. , S m. 
Picco Jules, 48 ans. reprêsentant de la mai

son Dujardin, négociant en charbon,reconnaît 
Dobbelaere. 

DOBBBLABRB dit l'avoir vu vers 11 heures 4 
la Grand'Place de Roubaix. 

Pioco. — Je n'y ai pa<sé qu'4 midi et demi. 
Tout d'abord mes souvenirs étaient plus con
fus, mais depuis lors je me suis souvenu être 
parti par le train à « h.10 et être arrivé à Rou
baix a 8 h. 40. Je suis allé à mon bureau où je 
suis resté jusqu'à midi, j'ai été ensuite démon
ter un reposoir; il était midi 1/2. Quelques mi
nutes après, je suis passé 4 la Grand'Place. Mon 
bureau .est a 12 minutes de là. 

D. — C'était bien le 1S août, jour de la pro
cession 1 

R. — Oui, j'avais été v*>ir M. le doyen qui 
m'a montré un livre contenant toutes les mes
ses qui se disent ce jour-là. 

LB TÉMOIN no se souvient pas avoir aperçu 
Dobbelaere. 

DOBBBLABRK soutient avoir vu le témoin à 
11 h. 

PICCQ le nie. Quand je suis arrivé 4 la Place, 
le reposoir était déjà démonte et les fidèles 
sortaient de la messe de midi 

M* Da BAETS. — A quelle heure a lieu la 
grand'messe 1 

R. — A 9 h. 1/2 ou 10 h. 
I-B PRÉSIDENT. — Mais sans doute l'heure 

est avancée 1$ jour de la procession1? 
R. — Oui. 
M' BBOERBM. — La messe de midi est-elle 

retardée t 
R. — Oui, de quelques minutes. 
M' BEGBRBM. — Or le témoin a dit : la messe 

était finie 4 midi 25, et je suis passé 4 la 
Grand'Place 4 midi 15, et 4 midi 10 rue du 
Grand Chemin. 

R. — Je m'étais trompé : je croyais que 
messe avait lieu 4 11 h. 1/2; hier soir seule
ment j'ai appris que je m'étais trompé. 

La MIMSTBRE PUBLIC — Vous n'éliez pas 4 
la Grand'Place 4 11 h. ? 

R. — Noo. 
M. D B BABTS. — A-t-on prêché à la messe de 

midi? 
B. — Non. La doyen me l'a dit. 
La PRÉSIDENT. — Voulez-vous faire venir le 

doyen ? 
M* D B BABTS. — Non. 
La MINISTÈRE PUBLIC. — Avez-vous l'habi-

tude de sortir avant midi ? 
R. — Non. 
SAMUEL Edouard, changeur 4 Bruxelles, a 

achète de l'accusé un titre de 500 fr. de rente. 
Je crois que c'était le 18 août 

L B PRÉSIDENT.— Vous avez dit d'abord le 11. 
La TÉMOIN. — Il s'est présenté l'après-midi, 

a donné comme référence M. de Wispelaere et 
a dit s'aopeler Deny. Mon commis s'est rendu 
chez M. De Wispelaere avec la carte Deny fri
re» et M. De Wispelaere a donné de bons té
moignages. 

La carte est présentée au témoin qui la re
connaît. 

L B PRÉSIDENT fait remarquer deux erreurs 
qui se trouvent dius la carte. 

SAMUEL a pris le titre 411,500 fr. Nous avons 
expédié le titre 4 M. Rodrv et c'est ainsi que 
nous avons appris son origine. 

DOBBELABRB. interrogé au sujet de la carte, 
dit avoir fait faire ces cartes pour avoir des 
références. 

D. — En quelle monnaie avez-vous payé T 
R. — Je l'ignore. 
La CHEF nu JUKT. — Dobbelaere a-t-il pré

senté plus d'un titre? 
R. — Non. 
M' BEGBRBM constate que l'accusé est en 

aveu en ce qui concerne la négociation des 
titres. 

LANDAUER, commis chez Samuel, juif, met 
son chapeau devant le crucifix, ajoute la for
mule : « ainsi m'aide Dieu Tout-Puissant » et 
n'invoque pas les Saints, a été envoyé chez De 
W ispelaere avec la carte Deny présentée par 
l'accusé, M., de Wispelaere m a dit connaître 
parfaitement M. l'eny. Dès lors j'étais parfaite
ment fixé et l'affaire a été conclue. 

D. — Qu'a-t-on dit chez de Wispelaere? 
R. — Que c'était le frère de la femme dont il 

avait repris les affaires. 
D B WISPE LABRE, Guillaume, 50 ans, négociant 

en cuir, est le cousin germaiu de Paul Dobbe
laere. Il n'était pas chez lui quand Landauer 
est venu chercher des renseignements sur la 
maison Deny frères 4 Gand. Quand je suis 
rentré, ma femme m'a raconté le fait. Elle 
avait ait que les Deny étaient soivables. Je suis 
le cousin germain du père de l'accusé. 

D. — Dobbelaere, c'est sans doute pour cela 
que vous avez songé 4 réclamer Monsieur com
me répondant ? 

R. — Oui. 
D. — Si Dobbelaere s'était présenté chez 

vous, qu'auriez-vous fait? 
La TÉMOIN. — S'il s'était présenté chez moi 

comme soldat, je l'aurais parfaitement reçu ; 

Îi'il avait apporte des papiers quelconques, je 
es aurais gardés pour m'informer de leur ori

gine. 
D. — Vous connaissez la maison Deny ? 
R. — Oui, M. Deny a repris les affaires de 

mon beau-frère. 
D. — Dobbelaere, vous songiez déjà 4 abuser 

du nom .des Deny pendant votre séjour 4 
UUe? 

Lu TÉMOIN. — Pardon, je n'y al songé qu'4 
Bruxelles. 

D. •— Et 4 Lille vous donniez 4 TheUlec 
l'adresse de Deny : rue Neuve St-Jacques, 19. 
Comment avez-vous songé 4 Dnny ? 

Me BKG3RBM. — Son beau-frère y a été em
ployé 

MAGNÉB-DEVOS, Antoine, marchand de vin 
4 Bruxelles, a reçu la visite de l'employé vers 
la fin d'août. C'était un vendredi ou un same
di. Il venait acheter une nièce de vin et me 
remit la carte de Deny frères; j'ai marqué la 
prix au dos de la carte Sur ce, Dobbelaere a 
retiré de sa poche 2 titres de rente de 500 fr. 

D. — 5' 0 fr. «1» revenu f 
R. — Pardon, pardon, 500 fr. de capital. Il 

nte pria de l'accompagner chez Krumper pour 
vendre les titres. Je répondis que je ne le con
naissais pas, et je ne rai pas accompagné. Je 
lai ai demandé s'il ne connaissait personne 4 
Bruxelles; il dit : oui, 4 la porte de Ninove, et 
j'ai offert de l'y accompagner; mais il a refusé 
disant qu'il allait 4 Anvers Dobbelaere m'a 
prié «e ne pas envoyer la pièce un vendredi, 

fiaroe qi/il avait beaucoup de besogoe ce jour-
a. Cela me parut suspect : j'envoyai la facture 

avant de taire è'expédition et 4L Deny l'a ren-

Lettres mortuaires et d'obits 
iMPftiMKaiB A L F R E D REBOUX. — A v i s » 
• n U T V I T d a n s 1* Journal de Rou-
tate (grandeédi t ion) d a n s le Petit Jour-
nml $U nèmkmi*. daftia l e Mémoriml de 
UUt a i dana l a Qmtette de Tourcoing 

voyee disant que je n'étais pas connu de lui. 
DOBBBLABHB déclare n'avoir eu aucun motif 

pour commander du vin chez Magne. 
Jjà T*MOÏSV-«-' Après le départ de Dobbelaere 

l'ai Ara le reconosltre : II y a T ou 8 ans. je fré
quentait beaucoup les bats publics et s logé 
plusieurs fois chez ses parente. 

D B N Y Guillaume, négociant rue Neuve-Sawat-
Jscqnaa, 19, connaît Dobbelaere,dont le beau- l'Escaut, 
frère a été son ompioyè. J'ai reçu une facture ' 

fis comparaître tons mes employés, ce n'était 
aucun d'eux. M. Magnée me raconta alors l'his
toire des titres, et ja dis qu'aucun de nous 
n'était allé à Bruxelles. 

La carte présentée par Dobbelaere, L et J. 
Denys est présentée au témoin qui dit : me* 
cartes portent J. et L. Deny. 

L B MINISTÉRB PUBLIC. — Le beau-frère de 
Dobbelaere s'est-il plaint aue l'accusé' l'ait 
volé ? M 

Me D B BABTS s'oppose à cette question. 
La MINISTÈRE PUBLIC la maintient. 
DENT. — Si mes souvenirs sont exacts,oui. 
VAN W A B I B François, employé chez M. Mo-

relle, a payé deux coupons de 125 fr. chacun, 
soit des coupons de litres de 500 fr.de revenu: 
il a expédié les coupons à Paris. 

SAMUBL. — Le titre que j'ai acheté 4 Dobbe
laere était de 500 francs de rente. 

MEYER, 39 ans, agent de change 4 Bruxel
les, juif, met son chapeau devant la croix 
pour prêter serment. Il jure par le Die" tout-
puissant. 11 a entrevu l'accusé dans son bureau. 
Dobbelaere lui a offert des titres de Paris 18S9; 
U ne se souvient pas du nombre. 

D. — Dobbelare,vous en aviez donc 4 vendre? 
Donc vous avez menti en disant que vous 
n'aviez emporté que les 3 titres de 500 francs 
de rente. 

L'ACCUSÉ. — Je n'ai pas vendu d'autres obli
gations Paris que les 4 chez Hattu. 

La PRÉSIDENT — Vous avez avoué hier t n 
avoir vendu au Comptoir d'Escompte. 
' L B TÉMOIN. — 11 est venu me demander si 
j'achetais des titres de Paris. 

Me BEGEREM. — Des titres français. 
, La TÉMOIN. — Pardon, des titres de Paris. 

L B TÉMOIN dit que 3 semaines après on est 
venu lui offrir une photographie ; il a dit : Je 
crois que ce mon-ieur m'a offert des titres 
Paris N'achetant pas de titres trauçais, je n'ai 
pas demandé son nom. L'accusé ressemble 4 
cette photographie. 

Me DB BABTS. — L'accusé a-t-il offert des 
titres Paris ? 

R. — Pour autant que mes souvenirs soient 
exacts.il en a parlé. 

JiB jAKGHEB,veuve Delbruq h\xas cabaretiè-
re à St Josse-ten-Noodo reconnaît Dobbelaere 
qui est venu lui louer un garni le 18 août avec 
sa femme et son enfant sous le nom de Pié-
ters. 

DOBBELAERE le reconnaît : seulement c'était 
le n août. 

L B TÉMOIN. — Il a loué une chambre pour 
un mois a 23 fr. Au bout de deux jours il est 
parti disaut qu'il avait une place 4 la station, 
mais qu'il avait encore huit jours de temps et 
qu'il allait prendre les eaux à OsteDde. 

D. — Dobbelaere. pourquoi ces mensonges ? 
L'/ccusÉ —Pour ne pas dire que j'allais 

me constituer. 
L B TÉMOIN — Il a laissé sa malle que sa 

tante Mme Somers est venue reorendre.disant 
qu il avait une place 4 la gare de Wetteren 
Dobbelaere ue faisait nas beaucoup de déDen-
ses; il s'était présenté comme le neveu de 
Mme Somers rue St Lazarre. 

Mme Dobelaere a dit: ce n'est pas notre 
tante mais nous disons tante parce que nous 
la conuai «sons depuis longtemps. 

Me D E BABTS. — C'est sa tante. 
L B TÉMOIN révèle un fait nouveau. Après le 

départ de Dobbelaere j'ai trouvé dans la cham
bre un tas de cendres de papiers brûlés. 

DOBBBLABRB dit que c'étaient des numéros 
de VEcho du Nord. 

L B PRÉSIDENT. — On ne brûle pas des jour
naux. 

DOBBBLABRB. — Le président pense peut 
être que c'étaient des titres; qu'il se détrompe : 
on ne brûle pas des papiers. 

Me BBGBRBM. — Quels sont les objets qu'ils 
ont laissés ? 

L B TÉMOIN. — Une mal'e, un encrier, des 
journaux, des bibelots, des verres, des tasses, 
etc.. etc. 

PAQUBT Marie, veuve Somers. concierge à 
Saint Josse-ten-Noode, tante de l'accusé, 
dépose eu flamand. Dobbelaere s'est présenté 
chez elle le 1er jour de la cavalcade de Bru
xelles, il avait sa femme et sou enfant. Ils 
avaient 2 coffres qu'ils ont placés dans une 
chambre. Ils ont passé 2 nuits chez moi : j'ai 
cédé ma chambre. L'enfant couchait dans leur 
lit. Dobbelaere est parti le samedi ou le diman
che. Il lui est arrive un jour de s'absenter et 
de ne revenir que le soir : je crois que c'était 
le dimanche. Il sortait toujours. J'ai été pren
dre ses habits et je les ai emballés et envoyés 
4 Bassevelde dans une malle. Le 1er jour que 
j'ai du venir ici j'ai encore expédié une autre 
malle. Quand Dobbelaere sortait, sa femme 
restait à la maison avec l'enfant, qui était 
mal entretenu. Je n'ai pas vu si ses ongles 
étaient coupées. 

D B BBABANBBX Bernard, -30. ans, maçon 4 
Mariakerke, parle le flamand; il est le beau-
frère de l'accusé. Je suis allé 4 Bruxelles le 
21 août avecGus'ave Danweet Vandcrcruyssen. 
J'ai été demander Dobbelaere chez Mme So
mers; il était sorti. J'ignore quelle heure il 
était. 

DOBBBLABRB. — J'étais 4 Anvers. 
La TBMOIN. — Il pouvait être 10 heures. Le 

soir nous avons passé dans divers cabarets : 
chacun a payé sa consommation.. Dobbelaere 
est venu nous relancer dans notre logement. 
Le lundi soir il est revenu avec nous à Gand 
où nous sommes arrivés 4 minuit, nous som
mes rentrés directement à Marialterke. 

Il a dit qu'il était sorti le dimanche pour 
fuir le bruit des fêtes de Bruxelles e; Ut musi
que de Bassevelde qui était allé 4 Bruxelles. 
Je n'ai pas remarqué qu'il eût beaucoup d'ar
gent. 

PALMAN François, 37 ins , commis-chef au 
chemin de fer de l'Etat, • -'• entendu comme 
expert. 11 a constaté que les vieux étiquettes de 
malles avaient été grattées. 

Les malles sont apportées : le témoin les 
montre aux jurés et entre dans des explica
tions. Les malles avaient porté 4 fois le lieu de 
destination. 
* L B TBMOIN ne pense pas que les employés du 
chemin de fer aient opéré le grattage. 

VANDBKCRUVSSBN Vital, 25 ans, peintre en 
bâtiments 4 Mariakerke,dépose en flamand. Il 
a accompagné De Brabander et Dauwe 4 Bru
xelles. Je n'ai pas recherché Dobbelaere à son 
logement. Je l'ai vu le soir 4 10 heures chez 
Mme Somers : il énumère les chopes qu'il a 
bues cette journée et regarde toujours avec 
défiance un buissier placé a ses côtés. Le lundi 
soir, ajouto-l-il, nous sommes revenus à Gand 
où nous arrivâmes 4 minuit pour aller 4 Ma
riakerke. 

PBEMAN Henri, 28 ans,commis 4 la direction 
des voies et travaux est entendu à titre de 
renseignement. Au mois d'août dernier, le 
dimanche de la kermesse d'Anvers, le 22 août, 
j'ai vu Dobbelaere. Il est venu me chercher à 
mon bureau : je l'avais connu à l'armée. 
C'était le samedi (mouvement). Le lendemain 
nous sommes allés 4 Anvers.J'avais proposé la 
chose 4 un de mes camarades et Dobbelaere 
a dit qu'il m'accompagnerai L L'autre cama
rade a manqué au rendez-vous. Je suis allé 
avec mon coupon de service. Nous sommes 
allés au théâtre • mand voir l'assaut d'armes, 
ensuite nous avons bu un verre avec quelques 
camarades, ensuite nous sommes allés du 
côté des casernes, ensuite au fortin 6, où nous 
avons bu un verre. Nous y avons vu d'anciens 
camaïades. Noas sommes revenus à la station 
en voiture.J'ai proposé de prendre une voiture. 
Nous sommes allés rue Moutur et alors Dob
belaere est rentré 4 Bruxelles. 

Nous avons aussi été dans un hôtel, au 
Passage d'eau, où nous avons bu une bouteille 
de vin. L'adjudant Gilman a proposé de boire 
de la bière mais Dobbelaere a commandé du 
vin. 

D. — Qu'a-t-il payé ? 
R. — Je ne le sais pas-

DOBBBLABRB.— 2 francs. 
D. — Qu'a-t il dit ? 
R. — Qu'il était employé. 
D. — Il a dit qu'il était boucher et que 

chaque coup de hache lui rapportait 5 francs ? 
R. — Non. 
DOBBBLABHB. —J'ai dit que j'étais boucher, 

mais je n'ai pas parlé de hache. 
D.— Qe'avez-vous payé pour la voiture? 
B. — 5 francs, Dobbelare a payé le reste. 
Dosaat AERB. — Oui. 3 fr. 50. 
D. — s . *w, plus 2 fr. 50 pour le train, plus 

2 fr. do via et 1 fr. pour le bifsteek et les con
sommations, mettons 12 fr. Le tout a été pris 
sur la pièee de 20 francs qui vous restait ? 

DOBBELAERE. — Il me restait 20 fr. des cou
pons ; mais, en outre.15 francs. 

La TEMOIN dit que l'accusé avait une chaîne; 
U ignore s'il avait une montre. 

GILMAN, 25 ans, adjudant sous-officier au l e 

d* M. Magaée-Devos, due je c e connaissais 
pas. Je l'ai renvoyé. M. Magné* est venu-deux 
heures après chez mol disant qu'un inafvtdtf 

\ 

régiment de ligne est entendu 4 titre de ren
seignements. H a connu Dobbelaere de 1872 4 
1874. Sa conduite laissait beaucoup 4 désirer. 
Le dimanche delà kermesse d'Anvers, Peeman 
et Dobbelaere m'ont rencontré le lODg de 

Nous tommes entrés dans un café: 
dit ! 

régalé 
d'une bouteille de vin rouge. Mena sommes 
restes ensemble une dizaine de, atinuxe*. J'ai 
efeihande - o * qd"fl *f*rsall; Il a répondu q\t'U 

j'ai proposé de boire de la bière. Il 
Non ; je bois du vin et il noue 

était charcutier 4 Gand et que chaque coup ' 
de hache lui rapportait 5 fr. 

DOBCELAEHB nie ce propos. 
L E TÉMOIN. — Nous avons parlé de sa con

damnation, il était embarrassé et a dit qu'il 
était établi 4 Gand chez son cousin. 

D. — N'a-t-il pas dit : rue Neuve-St-Jacques, 
19? 

L E TÉMOIN l'ignore. Quelques jours après 
j'ai reçu une lettre de lui, disant qu'il avait 
quitté Gand et habitait Bruxelles et qu'il m'a
vait recommandé 4 son cousin qui ne pouvait 
pas me placer pour le moment. 

L E TÉMOIN a vu 4 Dobbelaere une montre et 
une chaîne. 

D. — En or ? 
R. — Je l'ignore. 
DOBBBLABRB. — Je n'ai jamais eu ni montra 

ni chaîne en or. 
L B TÉMOIN persiste. 
DAVID Marie, épouse Vandermissen, cantl-

nière au fortin 6 a Anvers, a vu Dobbelaere 
une fois 4 la cantine. Il a demandé Gilman 
qui. était sorti. Il y avait des sous-offleiers 
Dobbelaere a payé 10 verrea de bière. Il était 
en voiture avec Peeman. 

Il était habillé de noir, j'ignore s'il avait une 
montre ou une chaîne. 

Me DB BABTS déclare que la défense renonce 
4 l'audition de 8 témoins a décharge. 

Il demande si le débit de tabac, le point 
d'arrêt du car, et l'aubette du contrôleur du 
tram à Roubaix sont sur la même ligne. 

DBSCAAPBNTRIBS rappelé, dit oui. Je ne 
pourrai pas, dit-il, distinguer si quelqu'un 
vient du débit ou du car. 

WANTIER, qui a prétendu le contraire ee 
matin, persiste avec véhémence. 
h DOËBBLAERB. — Pariez aux jurés. 

WANTTIER. — Ce n'est pas 4 vous que ie 
parle. 

Me D B BABTS. — Du calme 1 
WANTIER. — Ce n'est pas à vous que je parle, 

le témoiu gesticule avec emportement.) 
L E PRBSIDBNT. — Chut. 
WANTIER persiste dans son affirmation et 

invoque le témoignage de Cornette, 
CORNBTTB se rallie 4 l'avis de Descarpentries 

et de la défense. 
L E PRBSIDBNT insiste. 
CORNBTTB maintient ce qu'il a dit. On ne 

peut pas distinguer, dit-il, si l'on vient du débit 
de tabac ou du car. 

L'audience est levée 4 6 h. 

Audience du samedi matin 
L'audience s'ouvre 4 10 h. 05 m. 
L B MINISTÈRE PUBLIC communique une let

tre de M. Morndve,Gisant que le Petit Journal 
arrive 4 Lille.a 1 h. de relevée,la veille du jour 
dont il porte la date. 

DURIBZ, Léon 20 ans, garçon de café 4 iUÔ-
tel de la Bourse a vu un jour l'accusé dans 
le cours de l'instruction et ne l'a pas re
connu. Le témoin fait le service du restaurant 
au 1er étage. L'accusé a dîné un jour chez 
nous, mais j'ignore quel jour. 

L„ .BBLAERB, — C'est le témoin qui m'a 
3ervi. 

CBÉPIN, François, garçon de café 4 VBdtel de 
la Bourse, a été coutronté avec l'accuse et l'a 
reconnu pour l'avoir vu un jour 4 l'hôtel, pen
dant l'été, il ignore absolument quel jour. 

DOBBBLABRB. — Il était W h 1/2. Le témoin 
m'a servi un verre de groseille 

L B TÉMOIN. — En effet, cela est arrivé un 
jour entre 9 h. 1/2 et 11 h. 1/2. Je ne me rap
pelle pas s'il a demandé l'heure de la table 
d'hôte; il est parti assez vite du côté de la rue. 
(Hilarité.) 

D. — Comment précisez-vous la iimite 4 
i l h. 1/2 ? 

R. — Parce que je n'ai pas servi de groseille 
après i l h. 1/2. 

T « - m o i n s m d é c h a r g e 
PRAYON Flavie, tailleuse, 24 ans, habite rue 

du Blanc-Ballot. 59, au 1er étage par devant. 
Le 15 août, ce témoin n'a rien vu de remar
quable dans la rue. Elle a vu l'accusé porter 
du charbon 4 7 h. 1/2; elle ne l'a pas va 4 midi. 
Elle n'a vu personne entrer ni sortir chez les 
dames Wattine ; elle n'a pas fait particulière
ment attention. 

Me DE BABTS. — Etiez-vous au balcon ? 
B. — Oui, de 10 h. 4 4 h. du soir. Je n'ai 

vu entrer personne chez les dames Wattine. 
A 4 heures, j'ai vu rentrer Dobbelaere. 

Me DB BABTS. — Etes-vous entrée dans 
l'appartement de Dobbelaere aussitôt après 
son départ. 

B. — Non, plusieurs mois après 
CASTEL Théophile, 54 ans, commissaire de 

police du 1er arrondissement 4 Lille. 
Me BEGBRBM. — Le 13 septembre vous avez 

entendu Mme Huttu ? 
B. — Oui, Elle m'a déclaré que le 15 août, 

vers 11 b. 1/2, elle a vu passer dans la rue les 
dames Wattine et Blondeau devant sa maison. 
Elles passaient dans là rue Nationale et se 
rendaient place de Strasbourg comme pour 
rentrer chez elles Le témoin Basderasse dont 
je parle habite boulevard de la liberté au se
cond. Ces dames traversaient le boulevard 
et revenaient de la direction de la Grande-

D. — Où habite'précisément ce témoin ? 
R. — Au coin du boulevard de la Liberté et 

de la rue Nationale. 
D. — Avez-vous fait remarquer que leur 

déposition ne concordait pas avec celle des 
autres témoins ? 

R. — Oui, elles ont persisté 4 direque c'était 
le 15 août. 

D. — Il y a eu d'autres erreurs de la part 
des servantes de M. Bonlface. 

B. — Je ne les connais pas. 
M. D B BABTS. — Avez vous pu constater que 

ces dames avaient de tristes pressentiment". 
B. — Oui : Mme Deqennemaere m'a dit 

qu'elles avaient dîué le 8 août chez elles et 
qu'elles étaient agitées de funestes pressen
timents. Cette dame attribuait cette disposi-
tiouaux menaces de Blondeau. 

Me DB BABTS. — Tassau est venu sonner le 
lundi chez les dames Wattine. Mme Buclof 
u'a-t-elle pas, vojant qu'on n'ouvrait pas. dit 
immédiatement: «Ces dames sont assassinées.» 

La TÉMOIN dit que tous les ouvriers qui ont 
travaillé dans ces derniers temps chez Wattine 
ont établi leur alibi, même Tassau, suspect 
parce qu'il n'avait pas travaillé le lundi. IL a 
passé le dimanche dans sa pension où il a 
attendu une sœur qui n'est pas venue. Quant 
4 ses dépenses du lundi, elles avaient été exa
gérées.Tassau gagne, du reste, beaucoup d'ar
gent. 

DBSMON3 (Mlle) a donné des ouvrages de 
couture 4 Mme Dupont jusqu'à son départ. 
Elle n'a pas été dans le cas de faire la connais
sance de l'accusé. Elle no sait rien de sa con
duite. Le 16, il est venu chez moi dans l'après-
midi. Le témoin confirme les dires de Bredart 
et de Deroo au sujet de la visite faite par le 
caissier. Plus tard, Brédart est venu prendre 
d'autres renseignements sur le faux Dupont : 
j'ai dit qu'il s'appelait Dupont et demeurait 
non rue dls ly , mais rue du Blanc-Ballot, 59. 

Le témoin parle avec une volubilité et und 
diffusion sans égale. Elle dit que Dupent lui ser
vait d'interprète quand elle avait affaire 4 des 
flamands. 

PUISSANT, Eugène, maréchal-des-logis de la 
gendarmerie à Bassevelde, a entendu dire que 

lobbelaere a de mauvais antécédents. Je ne 
l'ai jamais vu 4 Bassevelde. Il a été condamné 
4 2 ans pour faux. Un jour, 4 la fin de Juillet 
1880, j'ai pjtrlé 4 sa mère disant qu'il y aurait 
réduction pour les condamnés qui seraient en 
prison le 15 août. Le 15 août j'ai dit : voyez 
l'arrêté de réduction est sorti et vos fils ne 
sont pas rentres. Le frère de Dobbelaere avait 
été condamné 4 6 mois de prison. 

J'ai dû faire S fois une visite domiciliaire 
chez les parents de Dobbelaere. Le lendemain 
de la première visite, le frère de l'accusé est 
parti en toute hâte puur Mariakerke. 

L E MINUTERB PUBLIC. — Ne portait-il pas 
un paquet ? 

R. — On l'a dit. 
DBLAER, 41 ans, commissaire de pouce 4 

Bruxelles.a entendu quelques témoins au sujet 
de propos tenus dans des cabarets par un 
certain Demeyer. Ces témoins ont déclaré que 
Demeyer, garçon tapissier, avait bu de la 
bière avec eux et avait dit: «Vous n'entendrez 
plus parler de moi ; j'ai tué deux femmes 4 
Lille.*— Ils répondirent : Allons donc 1 — Il dit: 
C'est ainsi I — C'était le 28 août, au i>o«t* de 
fer, le crime n'était pas encore découvert. La 
27 août, Demeyer était allé retirer aa malle 4 
son logement chez Antoine. 

Le portrait d e De Meyer est présenté an 
témoin qui le reconnaît. 

La TÉMOIN. — Demeyer est parti et n'a pu 
être retrouvé. Après la découverte du crime.les 
trois individus a qui Demeyer avait tenu ce 
propos m'en ont fait part. 

' DOBBBLABRB ne reconnaît pas le portrait de 

M* BBOBBBM. — Dn des témoins n'a-t-il pas 
dit que Demeyer arrivait 4 Lille ? 

M* BBGBRBM. — Demeyer avait beaucoup 
d'argent ? 

R. — Beaucoup : cela a été constaté. 
M: Da BAETS. — N'avez vous pas demandé 

aux témoins d'où venait cet argent ? 
H. — Non. Ces témoins étaient Dartevelde, 

Boosendope et Minnens, ouvriers tapissiers. 
M- B B G B R B M . — Demeyer avait donné ren

dez-vous 4 ces 'compagnons et a disparu 
avant ? 

B. — Oui. 
M- D E B A B T S . - Quel jour Demeyer est-il re

venu de Lille et a-t-il pris logement chez An
toine? 1 

R. — Je l'ignore. 11 n'a pas été inscrit au 
registre de logement. L'aubergiste a donchési-
té, craignant une contravention. S'il n'avait 
pas eu cette crainte, il aurait sans doute pu 
donner plus de renseignements. 

Louis ANTOINE, 38 ans cabaretier 4 Bruxel
les, reconnaît le portrait Ide Demeyer. J'ignore 
quand cet individu a logé chez moi. C'était 4 

ia fin d'août ou au commencement de septem-
)re. n a logé, une nuit et est parti le matin, 

puis est revenu le soir chercher sa malle. Il est 
allé plusieurs fois 4 Lille. Le 24 août 1879 il a 
logé plusieurs fois chez moi. En 1880, il a 
fait des dettes chez moi. 

L B PRBSIDBNT. — D'après le procès-verbal 
c'était en 1879, et il aurait laissé sa malle en 
garantie. 
• B.' — Ç'4 été un malentendu. 
- En 1880, revenant de Gand, il a logé chez 
moi e n mars ou avril 1880; U a fait chez moi 
une petite dette. Ensuite, il est allé 4 Lille, 
laissant sa malle en garantie. Fin août, U est 
revenu, m'a payé, a logé une nuit et a retiré sa. 
malle. U me dit qu'il avait été au Grand-Hôtel 
de Lille. Il m'a payé avec une pièce de 20 fr. 
Il ne m'a pas dit avoir payé d'autres dettes. U 
a été garçon de café 4 XEtttl Ae la Poste, à 
Gand et au Kursaal 4 Blankenberghe. U me dit 
qu'il était toujours au 9rand-Bdtel et qu'il 
avait obtenu un congé de 3 jours. 

JANSSENS, Jacob, 41 ans, menuisier 4 Lille, 
reconnaît l'accusé. U l'a vu 4 Lille sous le nom 
de Dupont. Le témoin parle le flamand et est 
entendu 4 titre de renseignement. Le témoin 
travaille chez Baudon. L'accusé avait un mar
teau 

les ambassadeurs, des membres du conseil' 
d'Etat, des cours et tribunaux, etc., etc. 

La mess*- «•été.dite par le curé des Invali
des et "absoute a été donnée par Mgr le Cardi
nal Guibert,assuté d* Mgr Richard. 

Le défilé sur les boulevards a été matrnlflque 
et s est fait au milieu d'une foule compacte 

Avant de quitter les Invalides, les généraux 
Schmldt et w o l f ont prononcé deux discours 
su» la brillante carrière militaire du général 
Clincbant. 

La cérémonie a été terminée 4 cinq heures et 
demie. 

L e b a n q u e t d a G r a n d M l ô t e l 
Paris, 25 mars 5 h. soir. 

Le journal Le Teutps dit que l'Union Syndi
cale du commerce et de l'industrie n'a reçu 
jusqu'à présent aucune confirmation de la 
nouvelle publiée ce matin par les journaux 
intransigeants, que le bureau du Conseil mu
nicipal renonçait 4 assister au banquet 'que 
doit présider M. Gambette. Le même journal 
croit que le discours que le président de la 
Chambre doit prononcer ce soir n'aura aucun 
caractère politique et' êèra en quelque sorte 
la contre-partie de l'allocution qu'il a prononcée 
dimanche dernier, au Palais du Troeadéro. 

Après avoir fait connaître aux employés les 
moyens que la liberté met à leur disposition 
pour améliorer leur sort. U exposera aux pa
trons, de quelle façon il conçoit que les rap
ports entre les patrons et les employés soient 
réclés, pour mettre avec équité tous les Inté
rêts d'accord. 
sLa l e t t r e d n c o m t e die C b a m b o r d 

L'Estafette publ ie l e t é l é g r a m m e su i 
v a n t que noua reproduisons a v e c l e s r é 
s e r v e s d 'usage : 

Le comte de Cbambord, recevant à Goritz le 
marquis d'Ambroy, ami de M de Mun et can
didat aux prochaines élections en Bourgogne, a 
paru très vexé des divisions qui so manifes
tent dans le parti religieux, et dont la récente 
conférence de ji . de Mun a été un des derniers 
éléments. 

— 11 serait très fêcheux, a dit le comte de 
Cbambord, qu'a la veHl*' des élections géné-

•»- , raies, on se trouvât en face d'un parti qui re-
Le marteau est présenté au témoin, qui dit ) pousserait la politique de notre Saint-Père, 
rmellement que ce n'est pas c»lui de l'accusé. ferait de l'opposition au nonce, prononcerait formellement . 
M. LE PRÉSIDENT . — Leclercq l'a formelle 

ment reconnu. 
R. — Mol je ne le reconnais pas. Il y avait un 

coin d'enlové. 
D. — Leclercq dit que le marteau a reçu un 

coup de burin. 
R. — Je n'ai jamais vu le marteau de Dupont 

sans échancrure. 
DOBBBLABRB. — Quand j'avais besoin d'un 

marteau, vous apportiez le vôtre ? 
R. — Quelquefois, rarement 
DOBBELAERE. — Toujours : Haussens m'ai

dait 4 emballer les objets. 
B. — Je no suis pas emballeur. 
Le PRÉSIDENT. — Et -vous n'apportiez pas 

votr« marteau. 
M* D B BABTS. — Dobbelaere n'empruntait-il 

pas souvent le marteau de Tiberghien ? 
R. — Je l'Ignore. 
L E TÉMOIN dit que deux ou trois semaines 

après le départ de Dupont, an s'est aperçu de 
la disparition de son marteau. 

M. D E B A E T S . — Où est votre atelier ? 
R. -r- En haut. 
D. — Et celui de Tiberghien ? 
R. — En bas. 
MMB THBLLIBZ, 30 ans, sans profession 4 

Lille, reconnaît l'accusé Charles Dupont. L'ac
cusé est venu une fois demander un marteau 
pour casser son charbon. C'était au mois de 
juillet. 

L B PRÉSIDENT. — C'est que ce marteau ci 
était trop petit peur casser du charbon. 

LE TÉMOIN n'a pas pu obliger M. Dupont 4 
ce moment-là. 

MME THBLLIBZ a vu M. Dupont 3 ou 4 fois le 
16 après midi. Elle n'a rien vu de particulier. 
J'ai un soir échangé quelques paroles avec M. 
Dupont qui m'a dit que ces damos avaient de 
belles toilettes. J'ai remarqué que Mme Wat
tine ne regardait jamais M. Dupont, mais que 
Mme Blondeau le provoquait. 

Dupont était souvent obligé de passer devant 
la maison Wattine. 

i l est impossible, de la chambre de Dupont, 
de voir l'intérieur de la maison Wattine. 

L'audience est levée 4 i l h. 1/2. 
Lundi 4 9 h. 1/2, audience. 

9n 
LajÉMOiN. — Oni, il y avait été cuisinier aa 

FAITS DIVERS 
— Il v ient de se produire , dans u n e 

u s i n e 4 plâtre de F o n t e n a y - s o u s - B o i s , 
u û acc ident terrible . D e u x ouvr ier s s'ô-
tant pr is dequere j l e hier m a t i n , d a n s u n 
m a g a s i n où e s t déposé le . p lâtre e a 
g r a i n s , en v inrent a u x m a i n s et, s e pous 
s a n t , s e bouscu lant , roulèrent dans u n e 
e o m i n u n e é tre inte s u r le p lancher . 

Ce p l a n c h e r e s t établ i a v e c u n e déc l i 
v i t é a s s e z g r a n d e pour que les p lâtres 
d é c h a r g é s pu i s sent être en tra înés v e r s 
les m e u l e s dest inées à les réduire en pou
dre. Ces o u v r i e r s , rou lant s a n s s e l â c h e r 
s u r cet te pente , tombèrent s o u s u n e 
m e u l e e n m o u v e m e n t . 

Aux cr is de leurs c a m a r a d e s , le c o n 
ducteur arrêta l a m a c h i n e , m a i s la m e u l e 
a v a i t p a s s é déjà sur les d e u x corps , e t 
o n na r a m a s s a que des débris i n f o r m e s . 

Ces ouvr iers , r é c e m m e n t e n g a g é s p a r 
le contremaî tre , n'avaient point e n c o r e 
r e m i s l eurs l ivrets ; auss i , leur identité 
n' a y a n t pu être cons ta tée , l eurs cadavres 
o n t é t é e n v o y é s à l a Morgue. 

— U n joli s canda le qui, dans que lques 
jours , v a s e dénouer d e v a n t las tr ibu
n a u x . 

On n'a p a s oubl ié l'affaire dite de la 
truite de* blanches qui , à B r u x e l l e s , fit 
tant de bruit il y a p e u d e temps.La pr in 
c ipale a c c u s é e , fort jol ie f e m m e du res te 
s e r é f u g i a à P a r i s afin d'éviter l e s p o u r 
s u i t e s dont e l le é ta i t m e n a c é e . 

Le l e n d e m a i n de s o n arr ivée , a u m o 
m e n t où , 4 la g a r e du Nord, e l le v e n a i t 
r éc lamer s e s b a g a g e s . El le at t ira l 'atten
t ion d'un e m p l o y é d'une g r a n d * a d m i n i s 
trat ion , m a r i é e t père de famil le . 

M. X. . . s 'approcha de M m e V. . , l ia c o n 
v ersa t io n a v e c el le , et c e qu'el le lui r a 
c o n t a lu i plut t e l l ement qui lui offrit de 
devenir s o n as soc i é e t de cont inuer , a v e c 
alla, l e s ingu l i er c o m m e r c e qu'elle fa isa i t 
e n Be lg ique . 

Cette proposit ion fut peu g o û t é e da l a 
f e m m e V . . , qui, toutefois , vou lut b ien 
accepter i i x mi l l e franc s pour c a u s e r 
p l u s i n t i m e m e n t a v e c M. X . . . 

Le l endemain , ce lu i -c i , p a s content du 
tout , parai t - i l , r é c l a m a s o n a r g e n t . N o n 
s e u l e m e n t o n n e l e lui rendit pas , m a i s 
o n s'en serv i t pour acheter u n m a g a s i n 
de cur ios i tés . De l à , co l ère da M. X. . , qui 
a por té p la in te en mbus de confiance. 

N o u s l e répétons , e'est la s e m a i n e pro
c h a i n e que l a c a u s e v i e n d r a devant la 
pol ice correct ionnel le ; e l le s era c e r t a i 
n e m e n t d e s n lus cur i euses , m a i s o n s e 
d e m a n d e c e q u e p e n s e r a M m e X . . . 

m M i 

T F I I B U I V A T J X 

L e v i t r i o l 
Niée , 85 m a r s . 

Le tribunal correct ionne l de N i c e a j u g é 
aujourd'hui Mlle Clotilde J u g e , dite A n -
drâl , qui , u n so ir de ce t h iver , ava i t , 
d a n s u n e l o g e du théâtre -França i s à N i c e , 
l a n c é du vitriol à M. Vi l l i ars , l i e u t e n a n t 
a u 2e d r a g o n s . L 'accusée é ta i t dé fendue 
p a r M. George» L a c h a u d . El le a é t é c o n 
d a m n é e à q u a t r e m o i s de p r i s o n . 

NOUVELLES DU MATIN 
O b s è q u e s d u g é n é r a l C l i n e h a a t 

Paris, 25 mars 5 b. 40 soir. 
Les obsèques du général Clinchent ont eu 

lien aujourd'hui avec un très grand éclat. 
10,000 hommes de troupes y assistaient. 
Las cordons da aéaW étaient tenus par l'a-

miralTbévenot,las génémnx I^cointe,Sobmiu, 

ministres ; les présidente des «aux chambres, 

l'interdit sur" la souscription dû denier de 
Saint-Pierre, et d'un autre parti plus modéré 

3ui n'aurait pour système que l'éloignement 
u clergé de la politique 
Ls comte de Chambord a fait l'éloge de Mgr 

Czack. 

L ' a m b a s s a d e p r é s d a V a t i c a n 
L'amendement de M. Madier de Montjau 

tendant 4 supprimer l'ambassade de France 
auprès du Saint-Siège est déj4 revêtu de 150 
signatures émanées de tous les groupes de 
gauche. 

P a u v r e !»•• A n d r l r a x t 
Paris, 25 mars, soir; 

Le bruit de la retraite de M. Aadrieux, qui 
avait été un instant répandu dans Paris, est 
considéré comme dénué de fondement. 

L a S o r b o n n e . 
L'antique Sorbonne v i renaître de ses cen

dres, ou plutôt de ses ruines, séculaires. 
Toutes les difficultés sont définitivement 

aplanies entre la Ville et l'Etat pour sa pro
chaine reconstruction. 

M. Jules Ferry, ministre de l'instruction pu
blique, vient d'écrire au préfet une lettre dans 
laquelle il déclare accepter les termes delà 
délibération du conseil municipal de Paris, en 
date du 8 aécembre 1879. 

M o r t d e M . P i o n 
Nous apprenons la mort de M. Louis-Charles 

Pion, ancien imprimeur, décédé 4 Paris. 
L e s I t a l i e n s e t l a T r i p o l i t a l n e 

Paris, 25 mars, 5 h 20 s. 
Un correspondant de 1''Agence Bâtas lui 

annonce de Marseille, le projet que forment 
les Italiens d'envoyer une expédition d'explora
teurs en Tripolitaine; nous ne blâmons pas les 
Italiens dépenser à s'établir dans la Tripolitaine, 

' mais ils devraient s'occuper un peu moins de 
la Tunisie où la France s est établie avant eux. 

E . e m o n u m e n t C r o c é - S p i n e l l l 
e t S i v e l . 

Paris, 25 mars, 7 h. soir. 
Aujourd'hui a eu lieu au cimetière du Père-

Lachaise, l'inauguration solennelle du monu
ment élevé 4 la mémoire des deux courageux 
aéronautes, Croce-Spinelli et Sivel, victimes de 
la catastrophe du ballon le Zénith. 

MM. Paul Bert député, le pasteur Dide, et 
Thulié, conseiller municipal, ont prononcé des 
discours. 

M. Gaston Tissandier, seul survivant de la 
catastrophe, assistait 4 la cérémonie. 

L e d i f f é r e n d T u r c o - G r e c 
Paris, 23 mars b h. 5 s 

On a répandu en bourse, aujourd'hui, la nou
velle du règlement du conflit Tur o-Grecmais 
jusqu'à présent, ce bruit n'est pas confirmé. 

S a i s i e d ' a n j o u r n a l 
Paris, 25 mars, soir. 

La dernier numéro du Monde parisien por
tant la date du samedi 26 mars, a été saisi ce 
matin dans tous les kiosques par ordre du 
préfet de police. Une perquisition a été faite 
au bureau du journal. 

L s r é v i s i o n d o l à C o n s t i t u t i o n 
Paris, 25 mars, 5 b. 45 soir. 

On assure que toute proposition de révision 
de la constitution sera l'objet, de la part de 
•M. Gambette, d'une pression extra-parlemen
taire considérable. Inutile de dire que le pré
sident de la Chambre songe bien moins, en 
agissant de la sorte, a sauvegarder la position 
de M- Grévy que de conserver des privilèges 
dont il espère pouvoir se servir plus tard. 

M o u v e m e n t a d n m i a i s t r a t i f 
Paris, 25 mars. « h. 35 soir. 

Un mouvement administratif assez impor
tant paraîtra dimanche ou mardi. 

R é v i s i o n p a r t i e l l e d n c o d e e l v i l 
Paris, 25 mars 5 h. *6 s, 

La commission du Sénat relative aux modi
fications a apporter aux articles 162, 163 e t 
lot du code civil s'est réunie 4 3 heures et a 
nommé M. Senard président et M. Saint-Mar
tin, auteur de la proposition, secrétaire. Cette 
proposition tend a ramener aux conditions du 
droit commun, le mariage des anciens prêtres. 

L e r é t a b l i s s e m e n t d e s t o u r s 
Paris, 25 mars 5 b . 40. 

La commission nommée pour l'examen de la 
proposition de M. de LacreteUe relative au 
rétablissement des tours et 4 la fondation d'un 
orphelinat national s'est réunie aujourd'hui.La 
majorité de la commission s'est montrée hos
tile 4 la proposition du rétablissement des 
tours, mais elle a adopté avec certaines res
trictions celle de M. Case relative 4 la création 
d'un-orphelinat national. 

V u p r o p o s d e M . C o n s t u n s 
Voici un mot de M. Constat!s dont nous 

pouvons garantir l'authenticité. Mardi, il s'en
tretenait avec ua de nos - confrères, auquel il 
racontait par suite de quels incidents, le mi
nistère, malgré le président du Conseil et le 
ministre des affaires étrangères, s'était décidé 
pour la neutralité. 

Tout a coup, s'iaterrompant : 
— Ne soyez pas trop dur pour cb pauvre Fer

ry, dit-il. ' 
M. Jules Ferry, recommandé par M. Cons-

tans 4 la bienveillance des journaux républi
cains, n'est-ce pas un comble ? 

U n . c o n v o i m y s t é r i e u x . 
Toulouse, » mars. 

Un convoi mystérieux de plusieurs barils 
de poudre a passé ces jours-ci 4 Toulouse, 
dans les allées Lafayette, se dirigeant vers la 
gare. 

Les habitants de Toulouse, encore sons le. 
coup de l'affaire des 30,000 fusils, ont demandé 
des explications aux chefs du convoi, qui ont 
gardé le silence. 

Quarante-trois' d'entre eux viennent dé
crire 4 un de leurs députes pour lui demander 
si ces fournitures de munitions sont encore 
pour le pays de Kokinos. t 

R é v é l a t i o n s d e R o u s s a M o f f 
Saint-Pétersbourg, 23 mars. 

D'après le Jfo***em Temps, Ronssakaff a 
avoué qu'il avait reçu, huit jours avant l'atten
tat, l'ordre de tuer l'empereur. La 13 mars, na 
peu avant ùnê heure, une Jolie nlle de dix-sept 
ans lui a donné, sur là place du Marché Rond, 
la boite contenant les matières explosibles et 
lui a indiqué- la manier* dont U devait s'en 
rervir. Cette jaune Alla a été arrêtée avant-
hier at an a trouvé cbe* aile de* papiers n*m-

et tror avait 1 
l'empereur a été •apatta « u tronc et embaa-rwœi 
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